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1781.
10 octobre lie géndialUuJdimand. Bxb-Mtn de, iettres relativement
1781 au 22 oc- prieonnement de du Oalvet, Pillon et Hay, pubUMe-À Londru a aýtobre 1782,.Québec. réponse à une brochure de du Calvet, Aussi note (25 avril lm)

relativement à soli élargissement. Page 2"
18 déeembre, Fierredu Calvet au roi (on fr«çaiâ)ý Concernant les injistices

.Québec. à lui faites par le général Raldimanct. lb7
18 décembi% Le môme au général finidimand, (en français). Demandant M"
-Qu6bec. provision de bois et de obandelle. 189

1781
-9 janvier, lje môme 8uý même (en français). se Phd t pow suite du,"
ýQùébe*. que la procédure dans ffl PrOMa 8 été, faite on lu e anglaise il pè

été injustement traité. Demande qu'il, soit permis À à. RwmmU.
avocat, de l'aller voir pour recevoir ses intstrîLoLions. 190

10juvi«, La capitaine Matbewaà.PierreduOMIOL. M. Russell, avgo*4
-Québec. aura pleine libené de le visiter. On ne peut ettapendre l'exécution

du tagement de 14.cour. 193

,qil le a même au même. Son Bxoellence ce peut mettre obstacle aux

juÈements des tribunaux.

.QuJau Pierre du, Calvetau capitaine MAth0w@ (On fruq4à)- Remercie
qu'il lui soit permis de voir IL Russell, aV00aL 1101gésente li-pr»ffl

de suspendre le jugement jusqu'à ce que sa cause paime être «tûàb-
due, etc. 194

IA même au général lWdimand (en frangsb)'. Roprbsente, que,
Wil n'a pas le droit d'appel, lu servicéé dé U Russell lui 80" i»99-
lea. Son lSg emprisonnement naùB 00nndtm Pour quels màniuë,

49 Janvier, Le même au môme (en fiançais). L injuti0à q9i lui & été faits

par lm prétentioni de M. JkVisans Par Oqit@ dm JugOment d19 la POU
d'a M

Lptéme au MéM4 (on frugale). La conduite do IL Davison en
mant,à:.Là Suvention avec

ete.
epit&ine, MMhýwe à Pierre -de CWW4. son AxoellenS no

peut 1 Intervenir due ]à. procédure d'g»wud».JmtiS. 20

térri«, Pierre de OÊvet au gén" lWdim&Dd (»0 lr&nga'&) - pétition
je àl'Ils Our d'ffla. IVIIÉ

04"bý0- denaëm£"$,quiL bd naît rendu ' Ëticé
le A " IOV4 ý à pi«»ý de.,:iWvot Répétant que .9ne

èedu fflo doinîtiýe. 211
Bicillence ne peut intervenir &"r theWàý ton O= già). ý son xx«l-

cLvd.w, Pierre de Wiret au oapiW»O X&
lence, en 4"fità de prégident de ÀA poAr 416PP4 pourrait 60rift ý8&

répon» au bu de la 4titiou.
delhat pou 100 001onieni Pétition relati.

Mary
demand t qu'il lai suit aooor-

dé un procès ou une 011quètf ue

géiwial jb»mà" 4en ban B& n"tz"
Ludir" &M le mn#aim d e Ztar sji i; ýà«

CA404 fit demwwam quoa:iat AM» apaprocès

en lib"
li mstu, »

pls 2M
4poMdelok.10 6,bat, U àtow au mènif (*Aîrààqaàyqýe f 4»" Mmt une

à du Wve '20
Xk" la

liberté de MM Nok
tu
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